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Dossier de demande de subvention
FSE « Actions Innovantes Transnationales »

Notice explicative pour
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le renseignement des parties A et B du dossier
fichier Word

La présente notice a pour objectif d’aider les porteurs d’opération à renseigner leur demande de subvention au titre du dispositif « Actions Innovantes Transnationales » du Fonds social européen – Compétitivité régionale et emploi (période 2007-2013). Elle ne reprend pas l’intégralité des rubriques du dossier, mais seulement celles qui nécessitent des précisions importantes.
Un « Guide du candidat Actions Innovantes Transnationales » est disponible sur le site Internet de l’organisme intermédiaire Racine (www.racine.fr), qui anime et gère le dispositif.

De plus, un guide spécifique à l’attention des bénéficiaires du FSE sera également prochainement disponible (à compter de fin mars 2009) sur le site du ministère de l’économie, des finances et de l’emploi, qui gère le FSE en France : www.fse.gouv.fr.

Le dossier de candidature est composé de deux documents, un document Word comprenant les parties de A et B et les annexes et un document Excel comprenant les parties de C à E. 
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Les deux documents doivent impérativement être renseignés et signés par la ou les personne(s) habilitée à engager juridiquement la structure concernée, pour le document au format Word dans la partie 12 et dans la partie E.3. pour le document au format Excel.

S’il s’agit d’une opération collective portée par plusieurs organismes, les parties A et B sont communes à tous les porteurs du projet et doivent être signées par chacun d‘eux. Les partie C à E sont individuelles et doivent être signées individuellement et remises au porteur de l’opération qui déposera le dossier complet à Racine.

Les rubriques du dossier de demande de subvention
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Page de garde : 
Identification générale du dossier
· Partie A : 
Identification de l’organisme porteur de l’opération et de ses partenaires
· Partie B :
Description de l’opération
· Partie 12 :
Engagements et signatures
· Annexes :
Documents à renseigner ou à fournir

· Partie C :
Descriptif des actions qui composent l’opération 

Partie D :
Données prévisionnelles relatives aux participants et aux indicateurs de résultat
· Partie E :
Budget prévisionnel de l'opération
Toutes les rubriques du dossier doivent être renseignées et les pièces à joindre fournies. A défaut, l’attestation de recevabilité de votre dossier de demande de subvention FSE ne pourra vous être délivrée et votre dossier ne pourra être instruit. Certains de ces éléments  ne sont à remplir ou à fournir que si l’opération ou l’organisme bénéficiaire répond à certains critères. Si votre opération n’est pas concernée par l’une des rubriques à renseigner, porter la mention « Sans objet » dans cette rubrique.

Pour vous aider à compléter le dossier de demande de subvention, les parties à renseigner sont de couleur vert clair 
lorsqu’elles sont obligatoires et en jaune clair
lorsqu’elles ne concernent que certains porteurs d’opération.

Dans les annexes, certaines pièces comportent des cases jaunes  
à renseigner. Elles ne sont à renseigner que si c’est pertinent pour votre organisme ou votre opération.


La demande de subvention sera envoyée au plus tard pour le 30 janvier 2009 :

1. Par courrier ou porteur en 2 exemplaires originaux signés par le responsable juridique de l’organisme, cachetés et datés, accompagnée des pièces annexes adressés à :

Racine

Assistance Technique Transnationalité

73, rue Pascal

75013 Paris

Pour les plis arrivés par courrier, c’est le cachet de la poste daté du 30/01/09 qui fera foi, pour ceux livrés par porteur ou remis à RACINE directement, ils devront arriver avant le 30 janvier à 18h (un reçu indiquant la date et l’heure sera donné au porteur).

ET

2. Par voie électronique à candidature09@racine.fr (celle-ci devra aussi arriver au plus tard le 30 janvier à 18 h).

Toute demande incomplète ou arrivée en dehors des délais indiqués sera considérée 

comme non recevable.

Page de Garde

Cette page de garde résume les éléments clés de votre demande de subvention pour faciliter son traitement par les services instructeurs. La plupart des rubriques qui y figurent se trouvent également dans d’autres parties de ce dossier. Veillez à bien indiquer ici des informations strictement identiques à celles des autres parties de cette demande.

	Intitulé de l’opération
	Une opération est un projet, un ensemble cohérent d’actions. 

L’intitulé de l’opération doit être explicite, précis et synthétique
(maximum 150 caractères).

Le contenu de cette rubrique devra être identique à celui de la rubrique A1.

Réfléchissez bien à l’intitulé que vous souhaitez donner à votre opération. En effet, il ne sera pas possible d’en changer après le dépôt du dossier de demande de subvention.

	Organisme porteur de l’opération


	L’opération doit être portée par une structure solide, dotée d’une personnalité juridique. L’organisme porteur de l’opération, désigné comme tel dans le cas d’une opération collective, sera généralement celui qui porte l’action la plus significative.

Indiquez le nom complet de l’organisme ainsi que, le cas échéant, le sigle. Les informations devront correspondre à celles indiquées dans la rubrique A1.

	Personne à contacter


	Indiquez ici le nom et les coordonnées de la personne qui suit le dossier (il ne s’agit pas forcément du responsable juridique qui signe les documents).

	Suite d’une opération sélectionnée en 2008


	Indiquez ici par OUI ou NON si vous avez déjà conduit une opération sélectionnée au titre de l’appel à projet 2008 Actions innovantes transnationales. 

A noter : si vous répondez OUI vous devez obligatoirement remplir la partie B2 « Poursuite d’une opération sélectionnée en 2008 »

	Candidature individuelle


	Si vous êtes seul porteur de l’opération répondez OUI. Si vous travaillez avec d’autres organismes coréalisateurs répondez NON, et indiquez le non de ces organismes dans la case suivante. 

A noter : si vous réalisez votre projet avec un ou plusieurs coréalisateurs vous devez obligatoirement remplir la partie A2 de la demande de subvention

	Période prévisionnelle d’exécution 


	La durée de l’opération est de 12 mois maximum. La période maximale d’éligibilité des dépenses est comprise entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2009.
Les informations indiquées ici doivent être identiques à celles de la rubrique N°6 « Calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération ».

	Dépenses prévisionnelles totales


	Totalité des dépenses prévues pour l’opération. Ces dépenses seront à la fois financées par l’aide FSE et par des cofinancements nationaux (publics ou privés). Reprendre le chiffre indiqué dans la partie E.1. du document de demande de subvention sous format Excel, à la case « Dépenses prévisionnelles totales ».  

Il s’agit bien d’indiquer ici la somme totale qui sera dépensée pour le projet et non les différents financements (bien que la somme de ces financements doive être égale au total des dépenses).



	Subvention FSE sollicitée
	Reprendre le chiffre indiqué dans la partie E.3. du document de demande de subvention sous format Excel.  

Le financement FSE qui pourra être accordé à une opération est en moyenne compris entre 50.000 € et 100.000 €.



	Priorité (sous-mesure de 

l’Axe 4)
	Un seul choix est possible. Toutefois, le service gestionnaire et le comité de programmation des aides peuvent affecter votre opération à une autre partie du programme, s’ils le jugent opportun.

Priorité G « Projets innovants et expérimentaux » (sous-mesure 4.3.1.) : 

Opérations dans le domaine de l’emploi et de l’inclusion sociale.

Exemples d’activités : Transfert de pratiques et d’outils entre organismes d’au moins 2 Etats membres ; développement commun de nouveaux outils ; méthodes et pratiques au niveau transnational ; expérimentation conjointe d’approches ou de dispositifs innovants…

Priorité H « Partenariats pour l’innovation » (sous-mesure 4.3.2.) : 

Activités de réseau

Exemples d’activités : Réunions d’appropriation/diffusion de bonnes pratiques pour les membres des réseaux (formations-action) ; expérimentations conduites en partenariat par les membres des réseaux ; réalisation d’outils communs intégrant les savoir-faire des membres des réseaux…

Priorité I « Coopération transnationale » (sous-mesure 4.3.3.) : 

Opérations de mobilité des personnes les plus fragilisées sur le marché du travail.

Exemples d’activités : Partenariats entre établissements de formation pour la mise en place de bourses d’échange et le soutien à l’échange de stagiaires ; échanges pour enrichir les connaissances et les compétences des formateurs et des acteurs de l’accueil-information-orientation ; actions de mobilité pour développer le savoir-faire et les pratiques des salariés et des apprentis ; mise en place de systèmes de validation mutuelle ou de cursus communs qui apportent des compétences reconnues dans plusieurs Etats-membres ; actions expérimentales en matière de transparence et de reconnaissance des qualifications…

Pour plus d’informations et d’exemples de projets possibles, reportez-vous au Guide du candidat disponible sur le site de Racine : http://www.racine.fr/



A1 – IDENTIFICATION DE L’ORGANISME PORTEUR DE L’OPERATION
 1 – Organisme porteur de l’opération

	Raison sociale

	Indiquer ici le nom complet de l’organisme. Le cas échéant, les sigles devront être développés.

	INSEE, SIRET, NAF
	Selon la nouvelle classification de l’INSEE : sous la forme de 2 séries 2 chiffres séparées par un point et suivies d’ une lettre.

Ces éléments sont importants pour le service gestionnaire du FSE en termes d’identification des bénéficiaires et de statistiques. Si vous ne connaissez pas le code INSEE et le code NAF de votre organisme, vous pouvez les obtenir sur le site Internet : www.insee.fr, à partir de votre numéro SIRET.

Le numéro SIRET (qui comporte 14 chiffres) est obligatoire pour bénéficier d’une aide publique. Votre dossier ne pourra être retenu sans ce numéro.

Vous pouvez le solliciter auprès de la Direction régionale de l’INSEE dont vous dépendez, si vous n’en disposez pas.

	Assujettissement à la TVA
pour l’opération considérée
	Seule la part du montant des taxes directement liée à l’opération et définitivement supportée par l’organisme bénéficiaire est éligible. La TVA déductible, remboursée ou compensée par quelque moyen que ce soit, n’est donc pas éligible à un financement du FSE.

Les subventions versées au titre du FSE ne sont pas assujetties à la TVA.

Pour plus d’informations : 

http://www.impots.gouv.fr rubrique professionnels / vos impôts / TVA.



	Renseignements spécifiques
aux entités exerçant une activité économique ou commerciale
	Les traités européens instaurent la libre concurrence au sein de l’Union européenne et limitent les aides publiques aux entités qui exercent une activité commerciale ou économique concurrentielle régulière.

C’est la raison pour laquelle les aides financières du FSE à ces entités sont plus strictement encadrées et nécessitent des informations plus détaillées concernant leurs activités.

Pour plus d’informations :
http://ec.europa.eu/comm/competition/index_fr.html
ou http://www.diact.gouv.fr rubrique Aides aux entreprises

	Capacité du représentant légal
à engager la responsabilité
de l’organisme
	La notion de représentant légal est une notion essentielle en matière de droit. Racine, l’organisme intermédiaire, avant d’allouer une aide financière, doit s’assurer que la personne physique qui signe la demande de subvention, a bien capacité légale à engager la personne morale qu’elle représente. 

Pour cela, il est indispensable de joindre au présent dossier un document attestant de la capacité du représentant légal signataire de la demande de subvention à engager la responsabilité de l’organisme indiqué en page de garde pour l’opération.

	Personne chargée du suivi de l’opération


	Il s’agit vraiment de la personne qui suit l’avancement de l’opération, celle qui pourra répondre à d’éventuelles questions sur le fonds du projet. Il ne s’agit donc pas nécessairement du représentant légal de l’organisme.

Dans le cas d’une délégation de signature du représentant légal à cette personne, joindre absolument une copie de la délégation à la demande de subvention.

	Situation financière
	Sans commentaires


2 – Présentation de l’organisme porteur de l’opération

Sans commentaires.

6 - Contacts/coordonnées
A2 – IDENTIFICATION DES ORGANISMES COREALISATEURS

Cette rubrique est à remplir uniquement si le projet est réalisé par plusieurs coréalisateurs.

Pour l’aide sur les rubriques spécifiques, veuillez vous reporter aux rubriques correspondantes pour le porteur de l’opération.

A3 – Description des partenaires transnationaux

	Partenaires transnationaux


	Vous devez avoir au minimum un partenaire transnational et, sauf cas dûment justifié, au maximum 4 partenaires. Il est cependant recommandé de travailler avec au moins 2 partenaires pour réduire le risque de se retrouver seul en cas d’abandon d’un des partenaires.

Un partenaire transnational est un organisme ayant une personnalité morale dont le siège est basé dans l’un des 26 autres Etats membres de l’Union Européenne. Si vous n’avez pas à ce jour de partenaire et que vous ne savez comment le trouver, vous pouvez consulter les outils mis en place par Racine (http://www.racine.fr) pour vous aider dans vos recherches, un outil dénommé « Toolkit » est également disponible au niveau européen (voir informations sur le site de Racine).

[image: image1.wmf] Vous devez fournir à Racine un accord transnational au plus tard le 27 février 2009 Toutefois, il est recommandé de finaliser votre partenariat transnational autant que possible avant le dépôt de la demande de subvention et de le décrire le plus précisément possible ici. 

En effet, vous pourrez finaliser vos négociations avec vos partenaires européens entre le dépôt de la demande de subvention et le 27 février, mais vous ne pourrez pas revenir sur le contenu de votre opération tel que décrite dans la demande de subvention, si votre projet est retenu.

	Type d’organisme
	Décrivez le type d’organisme avec lequel vous travaillez : organisme de formation, université, entreprise, ONG…



	Financement du partenaire
	Le partenaire transnational doit justifier d’un financement propre pour les activités qu’il s’engage à réaliser. Par contre ce financement ne doit pas forcément être un financement FSE. D’autres sources de financement peuvent être mobilisées et affectées au projet transnational (fonds propres, autres financements nationaux ou autres financements européens).

[image: image2.wmf] En aucun cas, les financements de votre opération décrits dans la partie A2 du présent dossier, ne pourront servir à financer des actions réalisées par un partenaire transnational. Celui-ci devra disposer de son propre budget et des financements correspondants.


B1 – ORGANISATION de l’opération
	3 - Description synthétique de l’opération



	Justification du choix de la priorité


	Expliquer en quoi votre projet correspond à la priorité sur laquelle vous vous êtes positionnée et indiquée en page de garde. 

Pour rappel, les priorités sont les suivantes :

Priorité G « Projets innovants et expérimentaux » (sous-mesure 4.3.1.) : 

Opérations dans le domaine de l’emploi et de l’inclusion sociale.

Exemples d’activités : Transfert de pratiques et d’outils entre organismes d’au moins 2 Etats membres ; développement commun de nouveaux outils ; méthodes et pratiques au niveau transnational ; expérimentation conjointe d’approches ou de dispositifs innovants…

Priorité H « Partenariats pour l’innovation » (sous-mesure 4.3.2.) : 

Activités de réseau

Exemples d’activités : Réunions d’appropriation/diffusion de bonnes pratiques pour les membres des réseaux (formations-action) ; expérimentations conduites en partenariat par les membres des réseaux ; réalisation d’outils communs intégrant les savoir-faire des membres des réseaux…

Priorité I « Coopération transnationale » (sous-mesure 4.3.3.) : 

Opérations de mobilité des personnes les plus fragilisées sur le marché du travail.

Exemples d’activités : Partenariats entre établissements de formation pour la mise en place de bourses d’échange et le soutien à l’échange de stagiaires ; échanges pour enrichir les connaissances et les compétences des formateurs et des acteurs de l’accueil-information-orientation ; actions de mobilité pour développer le savoir-faire et les pratiques des salariés et des apprentis ; mise en place de systèmes de validation mutuelle ou de cursus communs qui apportent des compétences reconnues dans plusieurs Etats-membres ; actions expérimentales en matière de transparence et de reconnaissance des qualifications…

Pour plus d’informations et d’exemples de projets possibles, reportez-vous au Guide du candidat disponible sur le site de Racine : http://www.racine.fr/



4 - Contexte global

	Opération déjà financée par un autre fonds ou programme communautaire

Projet plus global
	L’aide du Fonds social européen intervient sur des natures d’opération et de dépenses spécifiques. Elle ne peut en particulier intervenir sur des dépenses d’investissements ou sur des actions hors champ de l’emploi, de la formation professionnelle et de l’insertion professionnelle.

Il est possible que votre projet global inclue des actions ou des dépenses qui ne relèvent pas du champ d’intervention du FSE, mais qui, pour autant, sont importantes à présenter pour une meilleure compréhension par le service gestionnaire du FSE du contexte des actions à cofinancer et décrites dans le dossier.

Cet aspect est également important pour la construction du plan de financement de l’opération FSE, en particulier si certains des autres financeurs que vous avez sollicités interviennent en tout ou partie sur le projet global en particulier sur des actions ou dépenses non éligibles au FSE.

Par exemple :  dans le cadre des Fonds structurels européens (FSE, FEDER) ou des programmes et dispositifs européens pour l'éducation et la formation professionnelle (Comenius, Erasmus, Grundtvig, Leonardo da Vinci, Erasmus Mundus, Tempus, Europass, Label européen des langues) ou autres (Année européenne de l’Egalité, Programme cadre pour l’Egalité des chances…).




	5 - Localisation de l’opération


	Opération nationale ou interrégionale
	Votre opération est soit nationale, soit interrégionale.

Une opération de portée nationale est une opération mise en œuvre par le siège ou le représentant d’un organisme à surface nationale (implanté dans plusieurs régions françaises). A ce titre, l’opération nationale va être expérimentée et/ou diffusée dans différentes régions françaises, voire sur l’ensemble du territoire.

Une opération de portée interrégionale est une opération qui réunit des activités mises en œuvre par au moins 3 organismes distincts implantés dans 3 régions françaises différentes. Dans le cas de l’opération interrégionale, l’un des organismes qui y participe (généralement celui qui porte l’action la plus significative) est considéré comme porteur de l’opération.

	Portée nationale et interrégionale 
	Votre opération est soit nationale, soit interrégionale. Renseignez uniquement l’un ou l’autre des blocs verts. 

Une opération de portée nationale 

est une opération mise en œuvre par le siège ou le représentant d’un organisme à surface nationale (implanté dans plusieurs régions françaises). A ce titre, l’opération nationale va être expérimentée et/ou diffusée dans de nombreuses régions françaises, voire sur l’ensemble du territoire. Dans ce cas une seule et unique personne morale intervient dans toutes les actions à réaliser.

Par exemple : une association nationale d’aide à l’insertion de jeunes en difficulté a des antennes dans 8 régions françaises. Une des antennes participe au projet transnational à travers le siège de la structure dans le but d’expérimenter l’opération avant de l’étendre aux 7 autres régions. Il s’agira alors d’un projet national.

Une opération de portée interrégionale est une opération qui réunit des actions mises en œuvre par au moins 3 organismes distincts implantés dans 3 régions françaises différentes. L’organisme réalisant l’action dominante la plus importante sera porteur du projet. Si l’opération est retenue, chaque organisme coréalisateur devra signer une convention individuelle avec l’organisme intermédiaire Racine.
Par exemple : Un centre de formation basé en Aquitaine veut travailler à un projet transnational sur les métiers du Cheval avec une entreprise basée en Poitou-Charentes et une autre association basée en Pays de la Loire. Les activités mises en place touchent des publics des trois régions. Il s’agira donc d’une opération interrégionale.


	Impact géographique
de l’opération justifiant sa portée nationale ou interrégionale.
	Il s’agit ici de préciser non pas le lieu d’exécution « matérielle » de l’opération mais sa « zone d’influence », d’impact. Vous pouvez citer une commune, une zone intercommunale, un département, des zones particulières (ZUS, ZRR…), un bassin d’emploi, …

Par exemple : les personnes en difficulté qui se rendent dans la structure d’accueil sont originaires d’un même canton, les stagiaires d’une formation proviennent de quartiers classés ZUS, le séminaire organisé s’adresse à des acteurs relevant d’un département, d’une région, etc.

[image: image3.wmf]
L’impact géographique de l’opération peut ainsi être identique ou différent de son lieu de réalisation.

	Lieux de réalisation
	Il s’agit ici de préciser la ou les régions dans la ou lesquelles sera réalisée « matériellement » l’opération.

Par exemple : région où sont  situés les locaux de l’organisme bénéficiaire pour l’accueil et l’orientation, les salles d’un autre organisme pour une formation, un centre de conférence pour un séminaire, une entreprise pour la formation sur site de ses salariés, etc.

Cette information est utilisée à des fins statistiques mais également pour permettre au service gestionnaire du FSE d’organiser ses visites sur place en cours d’exécution de l’opération.


	6 - Calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération



	Période et durée d’exécution
	Il s’agit de la période durant laquelle l’action ou les actions composant l’opération sont « physiquement » engagées et réalisées.

La durée maximale d’exécution est de 12 mois allant du 1er janvier au 31 décembre 2009 pour l’appel à projets 2009 sur les « Actions Innovantes Transnationales ». 

[image: image4.wmf]
Cela signifie que des actions réalisées avant la signature de la convention (dans le cas où votre projet serait retenu) sont éligibles à condition qu’elles ne soient pas réalisées avant le 1er janvier 2009. Par contre, si votre opération est entièrement réalisée à la date de dépôt de votre dossier (la date d’attestation de dépôt faisant foi), elle ne pourra pas bénéficier d’une aide du FSE. 

[image: image5.wmf]
Si la nature de votre opération le justifie, il vous sera possible de la prolonger en déposant une nouvelle demande de subvention pour l’appel à projets 2009. 




	7 - Diagnostic, objectifs et moyens de l’opération



	Diagnostic, objectifs et moyens
	Il s’agit ici :

· de présenter le contexte général dans lequel s’inscrit l’opération, de présenter synthétiquement le diagnostic quantitatif et qualitatif établi pour rendre compte de la situation de départ en termes de besoins à satisfaire, de problèmes à résoudre. 

· puis, sur la base du diagnostic effectué, il vous est demandé de traiter les problématiques décrites dans la partie précédente. Décrivez les objectifs et les résultats attendus de l’opération au niveau national et transnational en termes d’emploi, de formation, d’insertion, de création d’activité ou de communication, etc. Expliquez quelle plus-value apporte la coopération transnationale à votre opération.

· expliquez en quoi l’opération que vous souhaitez mettre en place apporte des solutions innovantes au(x) problème(s) posé(s). En effet, le FSE finance des projets expérimentaux, des pratiques nouvelles. Le concept d’innovation est bien sûr relatif. On considère cependant que l’innovation regroupe toute approche, toute méthode ou tout outil développés ou expérimentés soit pour la 1ère fois, soit sur un nouveau territoire, avec un nouveau groupe cible ou dans un nouveau secteur économique, en vue de résoudre un problème identifié. L’innovation peut porter sur les problèmes à résoudre, les résultats attendus ou la démarche mise en œuvre.



	

	8 – Architecture de l’opération



	Phases, actions prévues, moyens dédiés
	Décrivez ici, l’architecture d’ensemble du projet, les étapes de réalisation, la méthodologie, la durée, les moyens mobilisés, les éventuels partenariats mis en œuvre. Exposer, s’il y a lieu, les différents types de parcours proposés aux participants à l’opération. Veillez à bien distinguer les actions nationales et transnationales. 

[image: image6.wmf] Veillez à ce qu’en face de tous les objectifs annoncés, il y ait des moyens concrets mis en œuvre pour les atteindre.



	Actions composant l’opération
	Une opération est un ensemble cohérent d’actions. Une action est elle même un ensemble homogène d’activités visant une finalité particulière, nécessitant une certaine unité d’espace, de temps ou de type de dépenses.

[image: image7.wmf] Il n’y a pas d’obligation à décomposer l’opération en plusieurs actions différentes. Cela peut être fait si le montage et le suivi financier de l’opération en sont facilités, ou si cela permet une meilleure compréhension de l’opération et de ses composantes.

De même, si l’opération comporte des actions de type « assistance aux personnes » et d’autres actions constituant un « soutien aux structures et aux systèmes », plusieurs actions doivent être distinguées.

[image: image8.wmf]
L’opération comprendra des actions nationales et/ou transnationales. Une opération pourra être constituée uniquement d’actions transnationales, mais elle pas uniquement d’actions nationales.

[image: image9.wmf] Ne décrivez ici que les actions portées par l’organisme porteur de l’opération ou par les réalisateurs français. Si une action est exclusivement portée par un partenaire européen, elle ne doit pas figurer ici, mais sera décrite dans l’Accord de Coopération Transnationale.
L’assistance aux personnes se réfère à des opérations avec des bénéficiaires directs, que l’on peut identifier, dénombrer, dont on peut renseigner les caractéristiques (sexe, âge, …), et pour lesquelles des dépenses spécifiques sont engagées : actions de formation, d’accompagnement, d’orientation, séminaires, …

Le soutien aux structures et aux systèmes se réfère à des opérations dans lesquelles il n’y a pas d’accueil immédiat de participants directement dénombrables : études, communication, réalisation d’outils, formation de formateurs, transfert de compétence entre acteurs…

Pour chaque action, indiquez l’organisme principalement responsable de la réalisation de l’action.

	Tableau reprenant les actions composant l’opération
	Dans le tableau de cette rubrique du formulaire, pour chaque action (une ligne par action), il convient d’indiquer son intitulé, si elle est nationale ou transnationale, si elle relève ou non du type « assistance aux personnes » et dans l’affirmative, combien de personnes seraient concernées (donnée indicative prévisionnelle). L’intitulé de chaque action doit être reporté dans les parties C1 à C6 (dans le document Excel).

	Dispositions prévues
pour le respect des obligations
de publicité
	L’obligation d’informer les participants et le public de la participation financière du FSE est prévue par le règlement communautaire du 8 décembre 2006 (article 8, Règlement n°1828/2006 JOUE L45 du 15.2.2007) et par la circulaire du Premier ministre relative à la communication sur les projets financés par l’Union européenne dans le cadre de la Politique de cohésion économique et sociale (n°5197/SG du 12.2.2007).

[image: image10.wmf] Tous les participants à l’opération et tous les partenaires mobilisés pour sa mise en œuvre, doivent être informés du financement FSE, par tous supports appropriés comportant l’emblème européen, le logo de la charte graphique nationale et mention indiquant que l’opération est cofinancée par le FSE.

Pour plus d’information, consulter la charte graphique du FSE en France.



	Modalités de prise en compte
de l’égalité entre les femmes
et les hommes 
	L’égalité entre les femmes et les hommes est une priorité transversale des programmes européens en général et du PO national FSE en particulier (voir pages 50 et 109 à 110 du PO). Il s’agit donc de prendre en compte cette priorité dans toutes les opérations mises en œuvre.

Elle se décline selon une double approche :

· soit l’opération est entièrement dédiée à l’égalité entre les femmes et les hommes;

· soit l’opération, quel que soit l’axe concerné, comporte une ou des actions spécifiques et / ou contribuant dans leur élaboration et leur mise en œuvre à apporter des réponses adaptées aux situations respectives des femmes et des hommes.

Pour vous aider, reportez-vous au guide « Intégrer l’égalité des chances femmes-hommes dans votre projet : comment faire ? » téléchargeable sur :
http://www.travail.gouv.fr/FSE/egalitedeschances/index.html
Pour plus d’informations, consulter le site égalité des chances entre les femmes et les hommes – FSE France

(http://www.travail.gouv.fr/FSE/egalitedeschances/index.html ), l’espace « femmes égalité » du site www.travail-solidarite.gouv.fr ou le Guide du bénéficiaire d’une aide du FSE (mars 2009),  ou contacter Racine.

	Prise en compte
des priorités communautaires
	Les priorités communautaires sont transversales à toutes les mesures d’intervention du programme opérationnel. Définies aux niveaux communautaire et national, sept priorités sont identifiées : intégration des personnes handicapées, égalité des chances, égalité hommes / femmes, vieillissement actif, développement durable, innovation, caractère transnational ou interrégional.

Indiquez si votre opération prend en compte certaines de ces priorités et comment. Il faut savoir que l’opération peut prendre en compte ces priorités de manière :

· spécifique : l’opération est menée pour répondre spécifiquement à une ou plusieurs de ces priorités,

· de manière transversale ou secondaire : l’opération n’a pas pour objectif premier de répondre à l’une ou plusieurs des priorités mais peut y contribuer,

· sans objet : l’objet de l’opération n’a pas de lien particulier avec la priorité concernée.




9 – Synthèse financière de la demande

	Total des dépenses prévisionnelles de l’opération (E1)
	Reprendre le chiffre indiqué dans la case « Dépenses prévisionnelles totales » de la page de garde. Ce montant doit être identique au total du tableau E1 de la partie financière de la demande de subvention.

	Montant total des autres aides sollicitées pour l’opération
	Il s’agit ici de toutes les aides finançant l’opération venant s’ajouter au financement FSE demandé (qu’elles soient publiques ou privées, en numéraire ou en nature). Ce montant est celui indiqué dans le tableau E.2 du dossier de demande (autres financements publics + financements externes privés + autofinancement + apports en nature).

Pour chaque cofinancement, il est demandé de joindre à la demande de subvention soit :

· une copie des actes juridiques d’engagement des cofinanceurs (convention, arrêté), ces documents doivent impérativement mentionner la partie du financement public attribué pour le financement de l’opération faisant l’objet d’une candidature

soit :

· une attestation d’engagement d’un cofinanceur (modèle à renseigner en annexe 4 du présent document)

soit  (à titre provisoire) :
· une lettre d’intention des cofinanceurs. Cette lettre devra préciser que le cofinanceur s’engage à cofinancer l’opération faisant l’objet de la présente demande de subvention dans le cas où celle-ci est retenue. Elle devra à minima préciser : l’identification de l’opération, le montant de la subvention sollicitée, le coût total de l’opération proposée à ce cofinancement et le délai prévu pour la décision du cofinanceur. Il faudra aussi indiquer que le montant de la subvention n’est pas déjà utilisé comme cofinancement pour un autre projet et qu’il ne comporte pas lui-même des financements FSE. La lettre d’intention devra porter la signature d’une personne engageant le cofinanceur, le cachet de l’organisme et la date. Toutefois, les lettres d’intention ne peuvent être jointes au dossier qu’à titre provisoire. Il sera demandé de fournir des attestations de cofinancement au plus tard en même temps que les accords transnationaux (18 juin 2009).

	Autofinancement 
de l’organisme


	Il s’agit du montant porté au tableau E.2 « autofinancement » y compris les recettes générées par l’opération.


10 – Fiches de Synthèse de l’opération
	Fiche de synthèse de l’opération en français et en anglais.
	Une synthèse de l’opération doit être renseignée en français et en anglais. Elle est très importante puisqu’elle pourra servir à faciliter votre recherche de partenaires transnationaux, à présenter votre projet dans les instances de sélection, à la constitution d’annuaires des projets en France ou en Europe… Il faut donc qu’elle soit renseignée de façon claire pour un lecteur extérieur à votre domaine (évitez le jargon).

Même si vous avez déjà trouvé vos partenaires transnationaux, il est indispensable que vous renseigniez la fiche de synthèse également en anglais.


B2 – poursuite d’une operation selectionnée en 2008
11 – Description de la réalisation 2008
	Sans commentaire


	Sans commentaire


12 - Engagement et signature
	Engagement et signature
	[image: image11.wmf] Les obligations liées au bénéfice d’une subvention 
communautaire ne sont pas à prendre à la légère : elles nécessitent d’une part, une précision et une rigueur de suivi administrative et financière supérieures à la moyenne et d’autre part, leur respect fait l’objet de vérifications systématiques et de contrôles approfondis plus fréquents que sur d’autres types de financement.

L’attention de l’organisme porteur de l’opération est donc attirée sur l’engagement qu’il prend à les respecter.

Pour en savoir plus sur les contrôles : vous pouvez consulter le RÈGLEMENT (CE) N° 1828/2006 DE LA COMMISSION du 8 décembre 2006 établissant les modalités d'exécution du règlement (CE) n° 1093/2006 du Conseil portant dispositions générales sur le Fonds  européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion, et du règlement (CE) n° 1090/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif au Fonds européen de développement régional.




Annexes
· Annexe 1
Fiche de renseignements à remplir pour les organismes exerçant une activité économique ou commerciale concurrentielle régulière (encadrement communautaire des aides publiques aux entreprises)
Cette annexe est à renseigner lorsque l’organisme qui complète la présente demande est une entreprise ou considérée comme telle par la réglementation européenne : est considérée comme entreprise, toute entité, indépendamment de sa forme juridique, exerçant une activité économique ou commerciale concurrentielle régulière.

Les aides publiques aux entreprises s’inscrivent dans des plafonds d’intensité d’aide modulés selon la taille de l’entreprise (PME ou non).

Les renseignements demandés permettent de déterminer si votre organisme est une PME ou une grande entreprise, selon les critères établis par la Recommandation de la Commission du 6 mai 2003 n° C(2003)1422.

En complément de cette annexe, le tableau E.1.4 est également à renseigner dans ce cas de figure, afin de vérifier sur les conditions spécifiques fixées par les textes communautaires sont respectées.

· Annexe 2
Attestation de délégation de signature, du ou de la représentant(e) légal(e)

Sans commentaire.

· Annexe 3 

Attestation d’engagement d’un cofinanceur

Cette attestation est à fournir pour chaque cofinanceur (autre que l’organisme bénéficiaire) prévu dans le budget prévisionnel de l’opération (partie D), uniquement si l’organisme bénéficiaire n’est pas en mesure de communiquer une copie des actes juridiques d’engagement de ces cofinanceurs (convention, arrêté). Pour rappel, ces actes juridiques doivent impérativement indiquer quel montant de subvention publique est attribué pour financer l’opération qui fait l’objet de la demande de subvention FSE.

A défaut de cette attestation, fournir des lettres d’intention des cofinanceurs comportant l’identification de l’opération, le montant de la subvention sollicitée, le coût total de l’opération proposée à ce cofinancement et le délai prévu pour la décision du cofinanceur. Elle précisera aussi que le montant de la subvention n’est pas déjà utilisé comme cofinancement pour un autre projet et qu’il ne comporte pas lui-même des financements FSE.

Par ailleurs, le versement du solde de l’aide du FSE ne sera définitivement acquis, qu’une fois apportés les éléments de preuve du versement effectif de ses cofinancements.
· Annexe 4
Sans commentaire. 

· Annexe 5
Sans commentaire. 

Fichier Word





Fichier Excel
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